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Des démineurs 
inspectent une maison 
en construction qui a été 
visée par un attentat, 
dimanche, à Bastelicaccia, 
dans la région d’Ajaccio. 
Ce week-end, 
22 attentats ou tentatives 
d’attentats, 
en quasi simultané, 
ont touché 16 communes 
différentes dans 
toute la Corse.
Florent Selvini/MAXPPP

En Corse, sur la route de l’autonomie, le chaos

Antoine GiAnnini 
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Terrorisme  Cela faisait plus de 
dix ans que la Corse n’avait pas 
connu une telle vague d’attentats à 
connotation nationaliste. Une nuit 
bleue, organisée entre samedi et 
dimanche, où 22 attentats ou ten-
tatives d’attentats, en quasi simul-
tané, ont touché 16 communes dif-
férentes dans toute l’île. Et ce, une 
grosse semaine après le discours 
d’Emmanuel Macron devant l’As-
semblée de Corse à Ajaccio, 
ouvrant la porte à l’autonomie de la 
région. Une allocution loin d’être 
satisfaisante pour le Front de libé-
ration nationale corse (FLNC),qui 
revendique cette série d’actions 
nocturnes, dans un communiqué 
transmis quelques heures après les 
faits à nos confrères de Corse-Ma-
tin : «Nous n’avons pas de destin 
commun avec la France », justifient 
laconiquement les clandestins en 
une seule phrase. « À Francia 
Fora », (la France dehors) conclut 
le communiqué.

Parmi les cibles, des résidences 
secondaires, maisons en construc-
tion et l’ancien centre des impôts à 
Ajaccio. Les dispositifs utilisés et re-
pérés par les enquêteurs de la police 
judiciaire et de la section de recher-
ches relèvent « de l’explosif, des 
bonbonnes de gaz, du nitrate, parfois 
ces différents procédés étant eux-
mêmes associés »… explique Nicolas 
Septe, le procureur de la République 
d’Ajaccio, dans un communiqué de 
presse. Aucun blessé n’est à déplo-
rer. Plusieurs personnes ont toute-
fois été évacuées de leur logement, 

Le discours 
du président sur 
le statut de l’île 
n’a pas convaincu 
le FLNC, 
qui a multiplié 
les attentats 
ce week-end.

Hébergement d’urgence : 
six villes intentent 
des recours
Les maires de six villes françaises, 
dont Paris et Strasbourg, 
ont annoncé lundi intenter 
des recours appelant l’État 
à réformer le système national 
d’hébergement d’urgence qu’ils 
jugent « défaillant ». Confrontés 
à un nombre de personnes 
à la rue qui « explose », ces élus 
font des recours gracieux devant 
leur préfecture : « On demande le 
remboursement à nos préfectures 
respectives des dépenses mises 
en œuvre par nos collectivités 
pour pallier la carence de l’État 
en matière d’hébergement 
d’urgence », a indiqué la maire 
de Strasbourg, où la dépense 
atteint près de 900 000 euros.
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Après quinze jours de débats devant la cour d’assises spéciale, 
le procès de l’attentat contre le couple de policiers touche à sa fin.

JeAn ChiChizolA

JusTice « Pour certains, la partie ci-
vile n’aurait le droit que d’exprimer 
sa douleur et de demander répara-
tion. Elle serait tout juste “tolérée”. 
Mais, sans victime, il n’y a pas de 
procès ! Une victime, c’est quelqu’un 
qui a tout perdu et elle n’aurait pas le 
droit de dire ce qu’elle pense des dé-
bats, de la culpabilité de l’accusé ? » 
Me Thibault de Montbrial est l’avo-
cat de la mère et de la sœur de Jes-
sica Schneider, égorgée dans sa 
maison de Magnanville (Yvelines) 
par un terroriste islamiste le 13 juin 
2016. Lundi, il était le dernier avocat 
des parties civiles à prendre la paro-
le devant la cour d’assises spéciale 
qui juge Mohamed Lamine Aberouz, 
accusé d’association de malfaiteurs 
terroriste mais surtout d’avoir été le 
complice de son ami décédé, Larossi 
Abballa, dans l’assassinat du couple 
de policiers Jessica Schneider et 
Jean-Baptiste Salvaing ainsi que la 
séquestration de leur fils.

Lundi, Thibault de Montbrial a 
donc exprimé la conviction de ses 
clientes de la culpabilité de Moha-
med Lamine Aberouz. Il a, pour ce 
faire, repris les éléments à charge : 
profil djihadiste de l’accusé, rôle de 

mentor de son ami Abballa, présen-
ce de son ADN sur les lieux, straté-
gie de dissimulation après le crime, 
alibi non confirmé et déclarations à 
géométrie variable. Enfin, l’avocat 
s’attarde sur la parole « objective », 
c’est-à-dire spontanée, recueillie 
notamment par sa tante, de l’en-
fant, seul témoin des faits. Il invite 
la cour à ne pas la négliger, d’autant 
qu’elle décrit la présence de deux 
hommes ce soir-là, à Magnanville.

Traumatisme dévastateur
Au-delà du sort de l’accusé, que la 
cour tranchera après le réquisitoire 
et les plaidoiries mardi, les inter-
ventions des huit avocats de la par-
tie civile, complémentaires dans 
leurs prises de parole, ont souligné 
l’ampleur du traumatisme déclen-
ché par l’attentat du 13 juin 2016. 
Un traumatisme dévastant bien sûr 
les proches, mais aussi les policiers 
dans leur ensemble et, au-delà, une 
société française déjà frappée par le 
terrorisme islamiste.

Les familles tout d’abord. Au 
premier chef, les deux enfants de 
Jean-Baptiste Salvaing : Mathieu, 
né de son union avec Jessica, pré-
sent à Magnanville, et son demi-
frère, Hugo. Par petites touches, 
avec délicatesse, Me Pauline Du-

fourq, avocate de la famille Sal-
vaing, évoque Mathieu, bientôt 
11 ans, qui se reconstruit, protégé 
par l’amour des siens. Mais aussi un 
enfant qui demandera à jamais : 
« Pourquoi papa et maman ont-ils 
été tués ? » Mes Gaëlle Dumont et 
Marc François parlent quant à eux 
d’Hugo, 18 ans. La première est 
l’avocate de sa maman, fonction-
naire de police qui dut annoncer à 
son fils que son père était mort dans 
un attentat atroce. Le second re-
présente l’enfant. Hugo lui a confié : 
« Je ne viendrai pas (au procès) car je 
n’ai pas envie d’être dans le mal. » 
On tente d’imaginer, en vain, ce 
que dissimulent ces quelques mots. 
Me François parle aussi d’un jeune 
homme qui rêvait d’intégrer la po-
lice et le Raid. Le traumatisme de 
Magnanville est d’ailleurs aussi ce-
lui des forces de l’ordre. « Ils ont 
compris qu’ils n’étaient en sécurité 
nulle part », souligne l’avocate du 
syndicat SGP-Police FO. L’attentat, 
note Me de Montbrial, a ouvert « un 
nouveau front dans l’esprit (des for-
ces de l’ordre) de France et d’Euro-
pe », un second front voulu par les 
terroristes pour les affaiblir et « af-
faiblir le corps social ».

Ce corps social, il est aussi for-
mé des autres victimes d’attentats 

représentées ici par la Fédération 
nationale des victimes d’attentats 
et d’accidents collectifs (Fenvac) 
et l’Association française des vic-
times du terrorisme (AfVT). 
Conseil de l’AfVT, Me Antoine Ca-
subolo-Ferro évoque d’abord 
brièvement mais sans langue de 
bois un épisode de ce procès : « La 
peur manifeste (de certains té-
moins) », une peur, note-t-il, 
« imposée depuis la salle et au pre-
mier rang du public par le frère aîné 
de l’accusé ». L’avocat explique 
également que, avant de prendre 
la parole, il a échangé avec des 
victimes d’autres attentats, mem-
bres de l’AfVT : « Elles ont été par-
ticulièrement choquées, affligées 
par ce bonheur familial massacré 
au nom du prophète. » Et on son-
geait que l’affliction de ces victi-
mes meurtries elles aussi par « les 
hydres du terrorisme » était l’ulti-
me preuve de l’ampleur du cau-
chemar né le 13 juin 2016. ■

puis longtemps en Corse face à des 
problèmes politiques objectifs gra-
ves, reconnaît Michel Castellani, 
député de la Haute-Corse, membre 
de la majorité autonomiste. Une 
partie de l’opinion s’exprime, com-
me cette nuit. Je ne comprends pas 
ces attentats mais je prends acte. De 
l’autre côté, il y a le débat politique et 
nous essayons de faire avancer les 
choses, avec une possibilité de réelles 
avancées avec le président, en tout 
cas, c’est ce que j’espère. La violence 
est toujours regrettable, on ne peut 
pas être heureux quelles que soient 
les motivations. Ces gens prennent 
des risques pour eux-mêmes tout en 
occasionnant des dégâts. »

« L’État tergiverse trop »
Invité à s’exprimer sur les motiva-
tions des auteurs de ces attentats, 
l’élu fait directement référence aux 
différences de réactions dans le 
camp nationaliste après le discours 
d’Emmanuel Macron : « À l’origine, 
il y a eu deux types de position côté 
nationalistes, après l’allocution du 
président de la République. Chacun 
appréciera les choses. Je suis de ceux 
qui travaillent et qui sont là pour faire 
avancer les choses. Grappiller et 
avancer pas à pas… »

Paul-Félix Benedetti, à la tête du 
mouvement indépendantiste Core 
in Fronte, qui compte six élus à l’As-
semblée de Corse, se place sur une 
autre ligne : « L’État tergiverse trop. 
Nous attendons une vraie solution 
politique face à la négation du peuple 
corse, de son droit à l’histoire. L’État 
n’a pas pris la mesure d’un contexte. 
Beaucoup y voient des blocages. 
Quand un peuple se sent menacé, en 
voie d’extinction, il choisit, à la fin, les 
moyens qui lui restent à sa disposi-
tion. Je considère toutefois que la pla-
ce est à un processus politique. »

Un processus de négociations 
entre les élus insulaires et le gou-
vernement, ouvert par le ministre 
de l’Intérieur, Gérald Darmanin il 
y a dix-huit mois, au lendemain 
de l’assassinat d’Yvan Colonna, 
sur fond de vives tensions dans la 
rue, et qui s’embourbe à nou-
veau : « Il faut qu’il soit à la hau-
teur des enjeux, en prenant en 
compte une revendication indépen-
dantiste historique, pose Paul-Fé-
lix Benedetti. Ne pas s’y accro-
cher, c’est choisir de positionner le 
conflit autrement. » ■

Josepha Giacometti, unique élue du 
mouvement indépendantiste Cor-
sica Libera, lorsqu’elle évoque la 
nuit bleue. Il y a un contexte de ten-
sions. La situation en Corse n’est pas 
bonne, avec un sentiment de dépos-
session de la terre. La spéculation 
immobilière continue. Et le gouver-
nement continue d’écarter ce qui est 
fondamental pour notre peuple. » 
Elle pointe également du doigt l’at-
titude des autonomistes : « Cette 
majorité régionale a refusé de mettre 
en place une logique de rapport de 
force politique et se contente d’une 
politique de petits pas dans ce cycle 
de discussions. Tout ceci ne favorise 
pas un contexte favorable et on ne 
peut pas s’en réjouir. La situation de 
la Corse appelle à résister, quels que 
soient les moyens en œuvre. L’auto-
nomie, c’est le pouvoir législatif. » 
Une référence au vote à la majorité 
le 5 juillet dernier, d’une délibéra-
tion de l’Assemblée de Corse, ré-
clamant une autonomie avec un 
pouvoir législatif : « On sait très 
bien qu’il y a une tension latente de-

cé Emmanuel Macron. Ce ne sera 
pas une autonomie contre l’État, ni 
une autonomie sans l’État, mais une 
autonomie pour la Corse et dans la 
République. » Tout en ayant ouvert 
la voie à une inscription de l’île 
dans la future réforme de la 
Constitution pour « reconnaître 
l’histoire, la culture, les spécificités 
corses dans la République ». Il a 
donné six mois aux élus insulaires 
pour trouver un compromis avec la 
droite, qui ne partage pas toutes les 
revendications nationalistes, afin 
de ratifier un accord avec le gou-
vernement. 

Dans cette configuration, les in-
dépendantistes s’estiment lésés et 
dénoncent la mise à l’écart de re-
vendications historiques, comme la 
reconnaissance du « peuple cor-
se », la « coofficialité » de la langue 
ou l’instauration d’un « statut de 
résident » pour les habitants de l’île 
: « Nous ne pouvons pas condamner 
ceux qui agissent, quels que soient 
les moyens, pour que le peuple corse 
soit reconnu dans ses droits, tranche 

visiblement choquées. Le parquet 
national anti-terroriste a été saisi. 
« C’est avec fermeté que je condamne 
ces actions qui mettent sérieusement 
en péril les discussions de Beauvau 
qui sont pourtant l’occasion de faire 
avancer la Corse sur des dossiers 
structurants, a commenté le séna-
teur LR Jean-Jacques Panunzi sur 
France 3. L’irresponsabilité de ceux 
qui commettent ces exactions menace 
la Corse entière. »

« L’autonomie, 
c’est le pouvoir législatif »
Vu de l’extérieur, cette nuit bleue a 
de quoi surprendre. Après la visite 
d’Emmanuel Macron dans l’île, le 
28 septembre, les autonomistes 
avaient paru satisfaits du discours 
du chef de l’État. Ce dernier avait 
prononcé le mot « autonomie » de-
vant l’Assemblée de Corse, et ten-
du la main à la majorité territoriale 
conduite depuis 2015 par l’autono-
miste Gilles Simeoni : « Ayons 
l’audace de bâtir une autonomie à la 
Corse dans la République, avait lan-

Magnanville : « Ce bonheur 
familial massacré au nom 
du prophète »

Croquis d’audience
de Mohamed Lamine 
Aberouz, réalisé 
le 25 septembre,
au Palais de justice 
de Paris. B. PeYrUCQ/AFP




